
« Interdire la pêche en général sur tout le territoire français ».

Observatoire de la Continuité Écologique

L’histoire est très drôle. Nous la découvrons dans un communiqué de la FNPF du 10/02/2021
dont nous avons extrait le titre pour illustrer le climat ambiant.
Les Fédérations départementales de pêcheurs et leur Fédération nationale semblent très
irritées par une campagne d’associations animalistes anti-pêche cherchant à exclure les
pêcheurs des cours d’eau.
Ces Fédérations, qui seraient privées de cours d’eau par les antispécistes, découvrent le
sentiment qu’ont pu vivre les propriétaires d’ouvrages hydrauliques installés depuis des
siècles quand la FNPF a pris le parti de ceux qui veulent éradiquer les moulins et les étangs.
En tant que pêcheur et chasseur, viscéralement rural, nous ne partageons évidemment pas
ce discours naturaliste opposé à tout et son contraire, hostile au zoo, au cirque, à l’élevage, à
la pêche, la chasse et au coq qui chante.
Nous avons par contre toujours dénoncé ce mariage opportuniste de la carpe et du lapin entre la FNPF et
FNE alors que tout les sépare, hormis la chasse tous azimuts aux financements publics et l’opportunité de
s’allier contre les propriétaires d’ouvrages pour mener une OPA apaisée sur le ministère de l’écologie.

Un pacte de non-agression fragile
la FNPF feint d’ignorer qu’elle a implicitement pactisé aussi avec les ultras de chez FNE,
militant pour une nature vierge et des rivières sauvages… et de facto probablement quelques
associations antispécistes et animalistes adhérentes.
La situation est donc singulière dans la mesure ou la FNPF, contestée dans ses pratiques par
ses alliés naturalistes, s’entend dire par eux : « vous devez disparaître » ...comme elle
l’a elle-même exigé des propriétaires d'ouvrages hydrauliques.
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https://continuite-ecologique.fr/?attachment_id=13627
https://www.fedepeche21.com/campagnes-anti-peche-communique-de-la-fnpf/

